
USAGES  
COURANTS

FOND COLORÉ CLAIR FOND COLORÉ FONCÉ

1. SUR UN FOND UNI

C'est l'utilisation du logo en couleur qui est recommandée. 
Le logo à utiliser est à déterminer en fonction de l'intensité 
de l'aplat de fond afin de garantir sa bonne lisibilité.



1. SUR UN FOND COMPLEXE

Sur un fond photographique en couleur 
par exemple, c'est le logo en couleur qui 
est recommandé. On privilégie la lisibilité 
des blocs MÉTROPOLE et LYON à celle de 
GRAND. Pour certains cas particuliers, photo 

noir et blanc par exemple, on pourra utiliser 
la version noir et blanc ou blanc et noir du 
logo.
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1.  LORSQUE LE NOMBRE DE COULEURS EST LIMITÉ

Lorsque le nombre de couleurs utilisables 
est limité, sur des marquages d'objets 
publicitaires ou sérigraphies par exemple, 
ou pour d'autres types de contraintes 

techniques, on peut utiliser les versions en 
défonce du logo ou bien sa version en filet.
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1.  VERSION PRINCIPALE

À privilégier dans la majorité des cas
� Print + écrans

2.  VERSION NOIR+BLANC / 
BLANC+NOIR / BLANC+ROUGE

À utiliser dans les cas où la couleur 
principale ne permet pas une visibilité 
et une lisibilité suffisantes

3.  VERSION DÉFONCE ET FILETS

Pour des cas particuliers�: marquage 
d'objets, signalétique, etc.
Les noms des fichiers sont indiqués à 
chaque fois afin de faciliter leur utilisation.

 RÉSUMÉ 
DES VERSIONS 
UTILISABLES 
DU LOGO

1

� Metropole de Lyon_Logo 2022_ROUGE+BLANC

2

� Metropole de Lyon_Logo 2022_NOIR+BLANC � Metropole de Lyon_Logo 2022_BLANC+NOIR � Metropole de Lyon_Logo 2022_BLANC+ROUGE

3

� Metropole de Lyon_Logo 2022_DEFONCE_ROUGE � Metropole de Lyon_Logo 2022_DEFONCE_NOIR � Metropole de Lyon_Logo 2022_DEFONCE_BLANC

� La Métropole de Lyon demande 
systématiquement une validation 

de l'utilisation de son logo

� Rappel des fichiers à utiliser. 
NE PAS TRANSMETTRE LES FICHIERS ILLUSTRATOR (.AI), RÉSERVÉS À UN USAGE INTERNE

PRINT
� QUADRI

ou PANTONE (cas particuliers)

� .PDF  VECTO

ÉCRANS
� RVB

� .JPG  NON VECTO

� .PNG  NON VECTO

� .SVG  VECTO



Déformation verticale Déformation horizontale

métropole

Modification des proportions des blocs ou de l'épaisseur des filets Modification des polices et graisses

Modification de l'arrangement du logo Incrustation d'images dans le logo

Application d'effets (ombres, lueurs, contours, etc.) Application de couleurs autres que celles prévues

Utilisation du logo destiné aux réseaux sociaux sur des supports Print

Il est formellement interdit d'apporter 
toute sorte de modification au 
logo de la Métropole de Lyon.
Vous trouverez ci-contre quelques 
exemples d'usages strictement 
interdits (liste non exhaustive).

� Il est également interdit d'utiliser 
la version du logo pour les réseaux 
sociaux sur tout support imprimé.
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